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LE HAVRE SEINE DEVELOPPEMENT

Association régie par la loi du 1er juillet 1901
Siège social : Hôtel d'Agglomération  19 rue Georges Braque 76600 Le Havre

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2024

A l'assemblée générale de l'association LE HAVRE SEINE DEVELOPPEMENT,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des
comptes annuels de l'association LE HAVRE SEINE DEVELOPPEMENT relatifs à l’exercice clos le
31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du
1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821 53 et R.821 180 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble
des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments
de ces comptes annuels pris isolément.
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Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée générale.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu
de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.

Comme précisé par l’article L.821 55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.
Le risque de non détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;
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il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars

Le Havre, le 2 juin 2025

Romain LELIEVRE

Associé
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1 Objet social

L’objet social de notre entité est décrit dans les statuts :

Elle a pour objet d’aider au développement économique de la Région Havraise. 

Les organes statutairement compétents de notre entité ont fixé différents objectifs pour 
réaliser l’objet social. Ces objectifs constituent le « projet de notre entité » pour lequel 
des réserves sont constituées le cas échéant dans nos fonds propres. 
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2 Nature et périmètre des activités

La nature des activités ou missions sociales réalisées durant l’exercice peut être 
résumée ainsi :

- Rechercher l’implantation d’entreprises nouvelles, d’origine française et étrangère,
assurant ainsi le développement de l’emploi ;

- Favoriser les entreprises locales par des implantations génératrices de sous-traitance
vers les entreprises à caractère industriel ;

- Favoriser le transfert technologique ;

- Elaborer de nouveaux axes de développement pour la région havraise à l’aide
d’études, d’enquêtes, d’audits et de toutes formes d’actions et de contacts
susceptibles de faire émerger des orientations valorisantes ;

- Proposer aux entreprises prospectées la meilleure solution adaptée aux besoins en
matière de sites d’accueil, de montage financier, d’aides diverses, y compris auprès
de personnel futur des entreprises ;

- Favoriser le développement des infrastructures nécessaires à l’implantation et au
développement des entreprises ;

- Promouvoir la région havraise par toutes formes d’actions médiatiques et de
participation à des salons français et à l’étranger, des séminaires, conférences,
colloques.

L’association s’appuie sur les partenaires économiques régionaux : Conseil Régional, 
Conseils Généraux, Comités d’Expansion et Agences de Développement, banques, 
municipalités, Chambres consulaires de la Région et de l’Estuaire, l’Université, 
membres ou non de l’Association.

L’activité de l’Association s’exerce dans le périmètre de la Ville du Havre et de sa région 
(intercommunalités du Havre et de Fécamp).
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3 Description des moyens mis en œuvre

Les principaux moyens mis en œuvre par l’Association afin de réaliser les activités 
décrites au paragraphe précédent sont les suivants :

Investissements : l’Association a investi pour l’amélioration et le développement de leurs 
équipements bureautiques et informatiques, permettant la gestion des projets pour un 
montant de 11 973 € 
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4 Principes et méthodes comptables

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément : 

- Au règlement ANC N°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels
des personnes morales de droit privé à but non lucratif modifié par l’ANC N°2020-08

- Au règlement ANC N°2014-03 du 5 juin 2014 modifié relatif au plan comptable
général pour les dispositions non couvertes par les règlements précédents.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 

- Continuité de l’activité

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre

- Indépendance des exercices
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5 Informations relatives aux postes du bilan et du compte 
de résultat

5.1 Actif immobilisé 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.
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5.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentation
s

(B)
Sorties Virements 

Valeur brute fin
(D)

Frais d’établissement Total I - - - - -

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s 

in
co

rp
o

re
lle

s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II - - -

Terrains - - - - -

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., outillage - - - - -

Install. générales, ag. Am. 
divers - - - - -

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier -

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s 

co
rp

o
re

lle
s

Total III -

Participations - - - - -

Créances rattachées à des 
part. - - - - -

Autres titres immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières - - - - -

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s 

fi
n

a
n

c
iè

re
s

Total IV - - - - -

Total général -
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5.1.1.1 Aménagement du cadre général – Augmentations

5.1.1.2 Aménagement du cadre général - Diminutions 

Ventilation des augmentations

Virements EntréesAugmentations de 
l'exercice

De poste à poste
Provenant de l'actif 

circulant
Acquisitions Apports Créations

Immobilisations incorporelles - - - - -

Immobilisations corporelles - - 11 973 - -

Immobilisations financières - - - - -

TOTAL - - 11 973 - -

Ventilation des diminutions

Virements Sorties
Diminutions de l'exercice

De poste à 
poste

À destination de 
l'actif circulant

Cessions Scissions
Mises hors 

service

Immobilisations incorporelles - - - - -

Immobilisations corporelles - - - - 5 250

Immobilisations financières - - - - -

TOTAL - - - - 5 250
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5.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements 
fin 
(D)

Frais d’établissement 
Total I - - - -

A
m

o
rt

is
se

m
en

t
s 

in
co

rp
o

re
lle

s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II -

Terrains - - - -

Constructions - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage - - - -

Install. générales, ag. 
Am. divers - - - -

Matériel de transport - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier

Immo. Grevées de droits - - - -

A
m

o
rt

is
se

m
en

ts
 c

o
rp

o
re

lle
s

Total III 

Total général

5.1.3 Méthode d’amortissement

Types d’immobilisations Mode Durée

Logiciels Linéaire De 2 à 5 ans

Matériel de bureau et informatique Linéaire De 3 à 5 ans

Mobilier Linéaire 5 ans
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5.2 Actif circulant

5.2.1 Charges constatées d’avance

Les charges constatées d’avance s’élèvent à 13 865 € et sont composées de charges 
d’exploitation.

5.2.2 Fonds propres

L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour 
être inscrit en fonds associatifs, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé 
pour les besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

Libellés Solde début Augmentation Diminution Solde fin 

Fonds propres 2 890 - - 2 890

Report à nouveau 759 211 76 145 - 835 356

Résultat de l’exercice 76 145 5 003 76 145 5 003

Situation nette 838 246 81 148 76 145 843 249

5.2.3 Provisions pour engagements de retraite et avantage assimilés

Au 31 décembre 2024, aucune provision afférente aux engagements pris par 
l’Association en matière de retraite, n’a été comptabilisée.

Le montant des droits acquis par les salariés pour indemnités de départ à la retraite, 
pour les salariés embauchés, est évalué à 15 396 € à la clôture de l’exercice 2024.

Cette provision est estimée en intégrant les paramètres suivants :

Une actualisation au taux de 3.5%, taux Iboxx ;
Un pourcentage de probabilité de présence des salariés dans l’Association à l’âge de
67 ans (fonction du taux de rotation des salariés et de la table de mortalité issue de
l’INSEE) ;
L’hypothèse que le départ à la retraite interviendrait à l’initiative du salarié ;
l’indemnité est soumise aux cotisations sociales.
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5.3 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de 
l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut À 1 an au plus À plus d’un an 

Créances rattachées à des participations - - -

Prêts - - -

D
E

  L
’A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É

Autres - - -

Créances Clients et Comptes rattachés 117 066- -

D
E

 
L

’A
C

T
IF

 
C

IR
C

U
L

A
N

T

Autres 573 573 -

Charges constatées d’avance -

TOTAL 131 504 131 504 -

Prêts Accordés en cours d’exercice -

Remboursements obtenus en cours d’exercice -

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - - -

à 1 an maximum à 
l’origine - - - -Emprunts et dettes 

auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à 
l’origine

- - -

Emprunts et dettes financières divers - - - -

Fournisseurs et comptes rattachés (1) - -

Dettes fiscales et sociales (2) - -

Dettes sur immobilisations et Comptes - - -

Autres dettes 336 000  336 000- - -

Produits constatés d’avance - - - -

TOTAL 537 167 537 167 - -

(1) : Dont 25 152 € de dettes fournisseurs et 101 631 € de factures non parvenues

(2) : Dont 14 626 € de charges sociales sur congés payés, 29 910 € de congés payés et 13 981 € de sécurité sociale
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5.4 Compte de résultat

5.4.1 Ventilation des produits d’exploitation

Tableau de répartition des produits d’exploitations :

Ressources propres (cotisations, prestations de service…) 840 000 €
Subventions 300 000 €
Refacturations          196 078 €
Versements
Divers
Total 1 336 078 €

Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif. La 
répartition des cotisations est identique sur les 3 derniers exercices. 

5.4.2 Subvention de fonctionnement

La principale subvention de fonctionnement perçue en provenance des collectivités 
territoriales provient exclusivement de la Ville du Havre pour 300 000 €.

5.4.3 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines charges et 
produits 

Honoraires des commissaires aux comptes :

CAC

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 6 160

Honoraires totaux 6 160
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6 Informations relatives à l’effectif 

L’effectif moyen salarié y compris celui mis à disposition de l’entité se décompose ainsi, 
par catégorie.

Personnel 

salarié

Cadres 6

Employés 2

TOTAL 8

6.1 Informations relatives à la rémunération des dirigeants

En application de l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat 
associatif et à l’engagement associatif, les rémunérations et avantages en nature
versés aux trois plus hauts cadres, dirigeants, bénévoles et salariés, ne sont pas
indiqués, cela revenant à communiquer une rémunération individuelle. 
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7 Autres informations 

7.1 Contributions et charges des contributions volontaires en 
nature

Notre entité a décidé de ne pas comptabiliser les contributions volontaires en nature, 
pour le motif suivant : la nature et l’importance des contributions volontaires en nature 
ne sont pas des éléments essentiels à la compréhension de notre activité.
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